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Sommaire 

The Strategic Counsel a le plaisir de présenter à Santé Canada les résultats d’un programme de recherche sur 

l’opinion publique qui avait pour but de cerner les attitudes des Canadiens à l’égard du système de soins de 

santé. Comme nous l’expliquons plus en détail dans ce qui suit, le programme a compris une enquête 

nationale menée auprès de Canadiennes et de Canadiens âgés de 18 ans et plus, ainsi que des groupes de 

discussion dans six villes du pays. The Strategic Counsel a réalisé la totalité du travail sur le terrain. Ce 

rapport fournit une analyse des aspects qualitatifs de la recherche seulement, conformément aux exigences 

du contrat. Une analyse détaillée des résultats de l’enquête n’était pas demandée aux termes du contrat. La 

section portant sur la méthodologie, décrite brièvement ci-après et dans les annexes, donne plus de 

précisions sur les éléments tant quantitatifs que qualitatifs du programme.  

The Strategic Counsel certifie que le présent rapport ainsi que tous les documents finaux associés à ce 

programme de recherche respectent l’exigence de neutralité politique énoncée à la section 6.2.4 des 

procédures relatives à la recherche sur l’opinion publique (ROP) de la Politique de communication du 

gouvernement fédéral (juin 2009). La valeur totale du contrat visant cette étude de recherche s’établit à 

127 916 $, TVH incluse. 

A. Objectifs de recherche et méthodologie  

1. Contexte et objectifs de recherche 

Santé Canada a retenu les services du Strategic Counsel pour réaliser une enquête et tenir des groupes de 

discussion sur la question générale de l’état des services de santé et du système de soins de santé au Canada. 

L’étude avait pour but premier de recueillir les points de vue et les attitudes des Canadiens à l’égard du 

système de soins de santé; accessoirement, elle avait aussi pour but de susciter des discussions et de faire 

éclore des idées et des possibilités de projets pouvant contribuer à ce que le système de soins de santé 

réponde mieux aux besoins exprimés par les Canadiens. 

L’étude avait pour objectifs particuliers de recueillir les opinions des Canadiens sur les sujets suivants : 

 l’état actuel du système de soins de santé; 

 les sujets de préoccupation liés au système de soins de santé; 

 les suggestions d’amélioration; 

 les gains d’économies possibles au sein du système;  

 la compréhension du rôle du gouvernement fédéral dans le secteur des soins de santé et les attentes 
des répondants à cet égard. 
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2. Méthodologie 

Une démarche à la fois qualitative et quantitative a été adoptée pour atteindre les objectifs de recherche 

susmentionnés.   

Un sondage téléphonique national (d’une durée approximative de 10 minutes) a été réalisé auprès d’un 

échantillon aléatoire représentatif de 2 520 Canadiennes et Canadiens âgés de 18 ans et plus, entre le 

17 novembre et le 1er décembre 2011. Nous avons eu recours à un échantillon disproportionné afin qu’un 

nombre minimum d’entrevues aient lieu dans chaque région du Canada. Les résultats finaux ont une marge 

d’erreur associée de 1,96 %, 19 fois sur 20. Les marges d’erreur régionales ou provinciales vont de 3,7 % à 

9,8 %.  

Au total, 12 groupes de discussion ont eu lieu entre le 22 et le 29 novembre 2011 dans six villes 

canadiennes, à raison de deux groupes par ville : Vancouver, Saskatoon, Mississauga/Brampton, Kitchener-

Waterloo, Montréal (en français) et Moncton. Dans chaque cas, les rencontres ont duré deux heures. Le 

Guide du modérateur et le Script de recrutement figurent en annexe. Chaque groupe comptait entre 9 et 

12 participants. Tous les participants ont reçu un montant incitatif de 80 $, ce qui correspond au montant 

recommandé pour les groupes de discussion tenus dans de grands centres urbains.  

Pendant le recrutement, nous avons informé les répondants que les groupes étaient mis sur pied pour le 

compte du gouvernement du Canada, mais sans préciser qu’il s’agissait de Santé Canada. Nous avons ainsi 

évité de surreprésenter ou de sous-représenter les participants ayant, de par leur expérience ou leurs 

impressions, une orientation particulière relativement au système de soins de santé, ce qui nous a permis 

d’obtenir une sélection plus représentative.  

B. Principaux résultats issus des groupes de discussion 

Dans l’ensemble, et à un niveau assez général, les résultats issus des groupes de discussion se tiennent : 

1. La plupart des répondants estiment que le système est surchargé, mais pas forcément non viable. 

Malgré sa dégradation, ils considèrent le système de soins de santé du Canada comme l’un des 

meilleurs au monde. Cette perception est étroitement associée aux principes fondamentaux de 

l’universalité et de l’accessibilité.  

 

 Lorsqu’on leur demande de décrire l’état du système de soins de santé actuel, de nombreux répondants 

recourent à des termes négatifs : surchargé, peu fiable, en déclin, excessivement coûteux, pressé. 

 En contrepoint, dans presque chaque groupe, plusieurs de ces personnes tiennent à souligner le fait que 

le système est également compatissant, inclusif, acceptable et de loin supérieur au système américain. 

 La question a toutefois été soulevée de savoir si le système de soins de santé du Canada était supérieur 

ou inférieur aux systèmes de certains pays scandinaves. Dans bien des cas, les participants savent peu de 

choses sur les autres systèmes, hormis ce que les médias d’information leur ont appris sur les services de 
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santé des États-Unis. Ainsi, leurs opinions reposent non pas tant sur des renseignements de fond ou des 

connaissances que sur des impressions. 

 
2. Peu de répondants sont d’avis que l’injection de fonds supplémentaires dans le système de soins de 

santé est la solution au problème. Cela ne signifie pas pour autant qu’ils soient en faveur d’une 

compression des budgets de santé. Mais les répondants sont nombreux à penser qu’un premier 

élément de solution pourrait consister à repérer et éliminer le gaspillage (notamment associé aux 

dépenses d’administration, au recours abusif au système ou à sa surutilisation). 

 

 De l’avis général, l’administration des soins de santé absorbe une part non négligeable des budgets de 

santé; la centralisation et la recherche d’économies permettraient de réorienter des fonds vers les 

services aux patients. À cet égard, les participants ont eu tendance à évoquer les salaires des directeurs 

généraux et des administrateurs parmi les postes budgétaires où d’importantes économies pourraient être 

réalisées.  

 Le recours abusif au système ou sa surutilisation par les patients, les utilisateurs et, dans une moindre 

mesure, les médecins, sont aussi jugés préoccupants. Les répondants ont souvent l’impression que les 

Canadiens sont enclins à surutiliser les services d’urgence ou à consulter un médecin pour des questions 

relativement peu importantes. 

 Il ressort également des discussions que les médecins, et plus encore le personnel infirmier, manquent 

de temps pour accomplir leur travail. Étant donné cette perception, les répondants hésitent à envisager 

des solutions qui risquent de compromettre la nature fondamentale de la relation entre le patient et le 

médecin, et en particulier la possibilité d’être vu par un médecin et de recevoir les soins nécessaires.   

 

3. La plupart des participants s’entendent sur le fait que le système ne fonctionne pas de façon 

optimale et que les dépenses de santé actuelles mobilisent une part substantielle des budgets 

provinciaux. Néanmoins, ils s’attendent également à voir ces dépenses augmenter au cours des 

prochaines années pour répondre aux besoins (population vieillissante, maladies chroniques, 

nouveaux problèmes de santé comme l’obésité). Dans la conjoncture actuelle, la réduction du taux de 

croissance des dépenses de santé d’une année sur l’autre risque d’être perçue comme une 

compression. 

 

 Les participants ne sont pas favorables au maintien ou à la hausse des sommes consacrées à la santé sans 

que certains problèmes fondamentaux ne soient réglés. 

 Comme il en a été question plus tôt, ils préconisent de chercher les moyens d’utiliser ces fonds de 

manière plus judicieuse – p. ex. : recours accru à d’autres professionnels de la santé afin que les 

médecins aient plus de temps pour prodiguer des soins complexes, diminution du coût des médicaments, 

coupures administratives, centralisation ou mise en commun des services administratifs. 

 En outre, de nombreux participants estiment qu’un rééquilibrage du financement au détriment des 

enjeux moins importants ou moins prioritaires est une solution raisonnable, bien qu’ils répugnent à 
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indiquer quels pourraient être ces enjeux. Pratiquement tous les groupes ont insisté sur le caractère 

sacro-saint des budgets et des dépenses au titre de la santé. 

 

4. Dans l’ensemble, les participants estiment que le financement dans le secteur de la santé devrait 

favoriser autant que possible la stabilité du système. L’obligation de rendre des comptes est 

généralement vue comme une bonne chose, mais reste une question délicate. 

 

 Il n’y a peut-être pas lieu de s’en étonner, mais peu de répondants comprennent le fonctionnement des 

dépenses de santé au Canada ou les transferts fédéraux aux provinces et aux territoires. En fait, 

beaucoup ignorent même que le gouvernement fédéral contribue au financement des services de santé. 

 Le rôle du gouvernement fédéral est plus souvent associé à la formulation de directions ou 

d’orientations stratégiques à l’intention des provinces et des territoires, à l’établissement de certaines 

normes ainsi qu’à la surveillance du processus d’approbation des médicaments. Dans ce contexte, la 

discussion entourant les différentes méthodes de financement des soins de santé n’a pas été simple.   

 Les commentaires des participants sur la question laissent percevoir un sentiment d’aise plus marqué à 

l’égard d’un financement relativement stable et prévisible des soins de santé. En particulier, la 

possibilité qu’une réduction de la hausse du financement d’une année sur l’autre se répercute sur les 

soins aux patients suscite de vives inquiétudes.  

 Bien que les groupes soient généralement favorables à l’idée de freiner les dépenses de santé, leur 

position repose sur l’hypothèse que des économies sensibles sont réalisables dans l’administration des 

soins de santé. 

 Nombre de participants ont été stupéfaits par les manchettes prédisant que les dépenses de santé 

absorberaient 80 % du budget de l’Ontario d’ici 2030, mais peu d’entre eux semblent croire que des 

décisions difficiles ou des changements de fond pourraient être nécessaires. Ainsi, lorsque a été évoquée 

la possibilité de ramener l’augmentation des dépenses de santé de 6 % à 4 % environ par année, certains 

en ont simplement conclu que les provinces auraient elles-mêmes à combler le déficit. 

 La plupart des répondants vivant à l’extérieur du Québec estiment qu’une forme de responsabilisation 

devrait accompagner les paiements de transfert en santé aux provinces et aux territoires. À nouveau, ce 

sujet a été difficile à traiter.  

 La plupart des répondants mettent l’accent sur la manière dont les deniers publics affectés à la santé sont 

dépensés. Lorsque la question leur est posée, toutefois, beaucoup conviennent de l’intérêt d’adopter des 

mesures de rendement (pouvant varier selon la province ou le territoire). 

 La retenue de fonds à titre de condition inscrite aux accords de transfert en matière de santé ne suscite 

guère d’appuis : la majorité des répondants privilégient le recours à des incitatifs qui encourageraient les 

provinces et les territoires à dépasser leurs objectifs. Nous l’avons signalé plus tôt, ils sont nombreux à 

craindre que l’application de mesures punitives à l’endroit des provinces et des territoires nuirait aux 

soins prodigués (et donc aux patients). Au contraire, de l’avis de beaucoup, le gouvernement fédéral 

devrait intervenir pour aider les provinces et les territoires qui n’atteignent pas les objectifs convenus. 
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5. La plupart des participants souhaitent que le gouvernement fédéral joue un rôle plus important 

dans le dossier des soins de santé, plus particulièrement en vue d’uniformiser l’accès aux soins et leur 

qualité dans l’ensemble du pays, mais aussi afin d’offrir un éventail d’autres services. 

 

 Outre la question du financement (voir ci-dessus), bien peu de participants sont en mesure d’évoquer 

précisément les interventions du gouvernement fédéral dans le domaine de la santé. 

 Quoiqu’ils s’opposent à la création de nouvelles structures et à la hausse des dépenses administratives, 

beaucoup estiment cependant que le gouvernement fédéral devrait exercer un leadership accru dans 

divers secteurs de la santé : 

o Contrôle des soins de santé et collaboration avec les provinces et les territoires pour réaliser des 

économies; 

o Examen et diffusion des pratiques exemplaires, y compris l’examen de modèles étrangers qui 

pourraient être adaptés pour le Canada; 

o Achats en gros de médicaments, mais aussi de matériel et de fournitures standard pour hôpitaux; 

o Promotion de la consultation d’autres fournisseurs de soins de santé qualifiés; 

o Promotion des soins communautaires ou à domicile; 

o Établissement ou application accélérée d’un système national de reconnaissance des titres de 

compétence des médecins, en particulier des médecins formés à l’étranger; 

o Renforcement de l’importance accordée à la prévention – Cette suggestion reçoit un accueil 

mitigé. De nombreux participants croient utile de sensibiliser le public aux modes de vie sains et 

de diffuser de l’information sur l’alimentation, l’activité physique, etc., mais d’autres jugent que 

de telles initiatives sont déjà en place ou qu’elles ont peu de chance de succès vu la réticence 

des gens à modifier leur comportement, en dépit des faits, des preuves et des campagnes 

publicitaires a priori persuasives qui sont menées; 

o Instauration d’incitatifs par l’intermédiaire du système fiscal, afin d’encourager des modes de 

vie plus sains (p. ex. subvention pour l’abonnement à un centre sportif), imposition d’une taxe 

sur la malbouffe ou financement du coût des aliments sains;  

o Réglementation des entreprises alimentaires (élimination des additifs dont les effets néfastes 

sont connus ou qui contribuent à des problèmes comme l’obésité). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

FINAL Report – Attitudes Toward the Health Care System   6 

 

6. Les possibilités d’adopter des technologies de l’information au sein du système de soins de santé 

(dossiers électroniques) et de sensibiliser davantage les patients à leur utilisation du système de soins 

ont suscité des réactions contrastées. À tout prendre, les participants se sont montrés plus réceptifs à 

la première possibilité qu’à la seconde. 

 

 Si de nombreux participants estiment que le gouvernement a un rôle à jouer dans l’établissement d’un 

système de dossiers électroniques qui éviterait la reprise d’examens médicaux et qui faciliterait la 

consultation des données des patients, d’autres se disent préoccupés par le coût associé à cette 

technologie, sa fiabilité et l’administration du système;  

 Dans l’ensemble, la production de relevés individuels annuels recueille peu d’appuis. De l’avis de 

certains participants, la lourdeur administrative de l’initiative serait comparable à celle du registre des 

armes à feu. Si quelques personnes pensent que le fait de connaître le coût de leurs visites et traitements 

médicaux les porterait à y réfléchir à deux fois avant de faire appel au système, la majorité des 

participants pensent que le coût des relevés l’emporterait sur leurs avantages. 

 

RENSEIGNEMENTS  

Nom du fournisseur :  The Strategic Counsel 

Numéro de contrat de TPSGC :  HT372-112314/001/CY 

Date d’octroi du contrat :  2011-11-15 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur cette étude, veuillez écrire à l’adresse suivante : por-
rop@hc-sc.gc.ca 
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